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Annexe 1 

Projet : Le pavillon de Cayla 
Apport et attentes des TSHM (Sigrid Jimenez et Salvatore Veronica) 
 
Délégation à la Jeunesse (DEJ) et le travail de proximité 

Les Travailleurs Sociaux Hors-Murs (TSHM) de la DEJ ont pour mission d'initier et de stimuler des 

actions individuelles, collectives et communautaires dans les quartiers, en privilégiant l'intégration, le 

dialogue et l'échange avec les jeunes. Par une présence informelle dans la rue, ils assurent une 

fonction de prévention, d'accompagnement éducatif et de suivi auprès des jeunes. Ils veulent 

permettre aux jeunes de reprendre confiance en leurs capacités, de se sentir soutenu-e-s et reconnu-

e-s. Une telle démarche a également pour but de favoriser des relations plus harmonieuses entre 

tous les groupes de population, de développer une meilleure convivialité dans les quartiers et, 

surtout, de restaurer le lien social.  Ils privilégient l'échange avec les jeunes et autour des jeunes; ils 

travaillent pour éviter leur marginalisation; leur permettent de développer leur sens de la citoyenneté 

en les rendant autonomes et responsables; et développent des projets avec elles et eux, en 

collaboration avec les diverses associations et institutions concernées. 

 
 
Apport et attentes spécifiques au projet 

 

Ce projet rentre bien dans le cadre du mandat des Travailleurs sociaux Hors-Murs ; c’est un très bon 

exemple de travail en partenariat pour des jeunes et avec des jeunes.  

En effet, dans un 1er temps il permet de collaborer à un niveau local en mettant en lien les différents 

partenaires. Il permet le suivi de jeunes du quartier en situation d’insertion professionnelle, que les 

TSHM enverront à VIA pour faire des stages dans le cadre du chantier. Il favorise une vision positive 

de la jeunesse.  

Dans un 2ème temps, il permet également de favoriser et d’encourager une association de jeunes 

dans leurs projets de citoyenneté et d’autonomie (Vélopoulos). De plus, il permet également de 

former des jeunes à la réparation de vélos. 

 


